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public ou privé érigé dans la maison du défunt, et non 
aux autres églises ou oratoires de la ville (5)- 

Le cadavre doit être présent physiquement 
■ mais s’il n’est que moralement present

îuuii e ce privilège que s’il n’est pas encore e
s’il est déjà enseveli pour des raisons graves, il ne doit 
pas l’être depuis plus de deux jours (6).

Il faut encore excepter de ce privilege les jours de 
!» classe, les dimanches et fêtes de précepte, le jour de 
la Circoncision, le jour octaval de V Epiphanie, le jour des 
Cendres, pendant toute la Semaine Sainte, les Octaves de 
Pâques et de la Pentecôte, et les Vigiles de la Nativité et 
de la Pentecôte. De plus, si le cadavre est absent et ense­
veli pour une cause non grave, on ne pourrait dire 
messes privées les jours de fêtes de 2= classe ni pendant 
l’Octave de l’Epiphanie et le jour octaval de la Pete-
D Ces^messes privées peuvent être célébrées à condition 

c la messe soit appliquée pour le défunt (8).
Enfin la Sacrée Congrégation a permis de celebrer une 

messe privée au lieu de la messe solennelle, et dans les 
mêmes conditions, pour les familles pauvres, pourvu que 
les dimanches et les fêtes de précepte il y ait une messe 
correspondant à l’office du jour (9).

ou morale- 
on ne peut 
seveli, ou.ment

ces
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Joseph Jarlan.
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isi in Ecclesia vel Oratorio publico 
Missa- exequiali: in Oratoriis a,item 

esse de Requie,

(5) Missaeprivatae de Requie 
fiermittuntur ubi fit funustsszssi s- sssaa ««•*<—-
— 3 Apr. 1900,

(6) Insepulto vel etiam sepulto ult<a biduurn. 
ter mis hisce temporibus.— 19 M*ii 1896. No. 1775.

(8) Hujusmodi Miss a' privatae de Requie relobrarine poteruntsuu 
application pro Defuncto, ci,jus cadaver est vel censetur praesens .
Nefa)Vpermitt?pos'se. in casu, Mi’sam exequialem le et am, loco Missae 
IVcantu dulmodo in Dosninicis aliisque Rest,s de Praeceptouon 
omittatur Missa cum officio diei current,s respondens. — 12 Jun. 1899, 

No. 4024.
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